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NOUVELLES

La Gazette NIKE ouvre ses colonnes ä la
publicite

Communique de la redaction

Sur proposition du secretariat, le comitd de 1'Association de
soutien au NIKE a ddcidd d'admettre avec effet immddiat la
publication d'offres d'emploi et d'annonces publicitaires
dans la Gazette NIKE.

Les dates des delais pour le depot des annonces se trouvent
au verso de la premiere page de couverture du bulletin. Pour
plus de details, veuillez consulter leverso de la derniere page
de couverture de ce bulletin.

Vo

AGENDA - un nouveau bulletin d'information

Informations sur les Programmes nationaux de recherche
et les Programmes prioritaires du Fonds national suisse

Cette nouvelle publication editee par le Secretariat et la
Division IV du Conseil de la recherche du Fonds national
suisse (responsable Beat Butz), rddigde par le service de

presse PNR/SPP du Fonds national suisse parait depuis
l'automne 1992 ä raison de huit numdros par an.

La redaction d'AGENDA a presente ses objectifs dans

l'editorial du premier numero: «Agenda (du latin 'choses ä

faire') est le nom de ce nouvel organe de communication qui,
nous l'esperons, sera utile en tant que point de repere et
source d'information ä tous ceux qui s'interessent aux
domaines d'activites des Programmes nationaux de recherche

(PNR) et aux trois Programmes prioritaires du Fonds
national suisse pour la recherche scientifique (SPP
Biotechnologie, Informatique, Environnement) Par la
publication d'AGENDA, nous aimerions vous familiariser
aux Programmes nationaux de recherche et aux Programmes

prioritaires du Fonds national suisse afin que vous ayez
l'impression, au moins le temps de la lecture d'un numdro
d'AGENDA, que la recherche dans ces domaines fait partie
des 'choses ä faire'.»

Ce bulletin de conception graphique trds attrayante
präsente sous forme de textes courts et clairs des informations
condenses et interessantes. Le premier numero a propose
les rubriques suivantes: Editorial / Manifestations /
Publications / Nouvelles / Pro memoria / Mise au concours /
Personnel / Bulletins / Programmes prioritaires / ...Du
Conseil des EPF / Directions des Programmes nationaux de
recherche et des SPP (Informatique, Environnement,
Biotechnologie).

Adresse de la redaction et commandes: Service de presse
PNR/SPP du Fonds national suisse, Marco Iten / Michael
Wirth, Rathausgasse 47, 3000 Berne 7, TG. 031 22 58 88;
Fax 031 22 64 46

Vo

Restaurer mais... comment?

La Socidtd genevoise d'art public et la Socidtd vaudoise d'art
public ont publik rdcemment une brochure aux chapitres
concis qui rdpond ä la question 'Restaurer mais
comment?' Une Equipe de collaborateurs sous la direction de

Monique Bory a rddigd les textes et rdalisd les illustrations
qui representent graphiquement quelques 'pdches mortels'.
Le chapitre principal rdpond ä la question: Comment
aborder une restauration ou une transformation? De bons
et mauvais exemples sont proposes aux lecteurs sur les
thdmes suivants: Traitement des fasades, Crdpis, Les pier-
res dans la faqade, Percements, Encadrements, Toits, Tui-
les, Abords.

Les remarques de Denis Blondel qui fut pendant de nom-
breuses anndes President de la Socidte genevoise d'art
public donnent dgalement ä refldchir: «Les bätiments an-
ciens ne sont pas une marchandise comme une autre. Iis
appartiennent ä leur proprietaire, certes, mais font partie
d'un patrimoine commun. -Iis sont, en outre, un bien non
renouvelable, puisqu'aujourd'hui, les programmes pour les-
quels ils ont dtd consus comme les techniques constructives
qui ont permis de les rdaliser, ont changd. - Puissent
propridtaires, architectes et entrepreneurs prendre
conscience de leur responsabilitd afin de transmettre aux
gdndrations futures autre chose qu'une image vidde de toute
substance.»

(voir aussi 'Publications', p. 34)

Vo
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Le traitement de papiers inondes NOUVELLES

En 1991, l'Office föderal de la protection civile, d'entente
avec le Comifö suisse de la protection des biens culturels, a
subventiomfö l'installation d'un laboratoire tfös sophistique
permettant le sdchage et l'impfögnation de tout document
papier qui aurait eu ä souffrir de l'humidifö.

Depuis un an, ce nouveau laboratoire est opdrationnel et ä

disposition de toutes les institutions de Suisse pouvant etre
concerndes par ce type de probfömes.

Mesures ä prendre en cas de catastrophes

1. Immediatement surgeler les documents inondes en veil-
lant ä former des unites d'un volume comparable ä celui
d'une boite de chaussures de ski.

2. Prendre contact avec les archives de l'Etat de Berne,
Falkenplatz 4,3012 Berne, Tel. 04123 94 92. Fixer avec les

specialistes des archives: la maniere adequate de conserver
les documents endommages jusqu'ä leur traitement; fixer la
date du traitement; rdgler les conditions financieres.

(communique)

Manuel de la protection des biens culturels
(PBC)

Un document de base destine au personnel de la PBC

Le manuel de la PBC a efö redige avec la collaboration des

responsables cantonaux de la protection des biens culturels
et des memembres du Comite suisse de la protection des
biens culturels. Divise en cinq parties, le manuel sert de base
ä une instruction uniforme de tout le personnel de la PBC.
Edite dans les trois langues nationales, ce document est ä

disposition des Services cantonaux de la PBC.

Le manuel contient toutes les recommandations utiles ä la
mise en place de la PBC ä l'echelon des cantons et des

communes. Ce nouveau document, qui remplace l'aide-
memoire de 1987, tient compte des experiences faites par les
institutions culturelles et lors des cours de PBC organises
par l'office federal. - Extrait du contenu: Les differentes
bases fögales de la PBC et les buts fixes; l'organisation de la
PBC et les taches devolues ä la Confederation, aux cantons
et aux communes; recommandations sur la maniere de
choisir et d'instruire le personnel de la PBC; mesures de

protection proprement dites (documentations de securite,

abris pour BC etc.); solution possible pour realiser la

planification d'intervention dans les communes.

Adresse de commandes: Office föderal de la protection
civile, Service de la protection des biens culturels,
Monbijoustrasse 91,3003 Berne, T61.03161 52 56 / Fax 0316152
36

(communiqud)

Le Prix Wakker 1993 en faveur d'une
commune peripherique

Distinction pour la commune tessinoise de Monte Carasso

La Ligue suisse du patrimoine national (LSPN) a attribue le
Prix Wakker 1993 ä la commune tessinoise de Monte
Carasso. Cette annee le Prix Wakker etait reserve ä une
commune peripherique. La commune de Monte Carasso se

voit recompensee de ses efforts entrepris pour crder une
structure bien definie afin de limiter l'urbanisme anarchique
des dernieres annees et de se distancer de l'agglomeration
expansive de Bellinzone.

La LSPN a efö träs favorablement impressionnee par les

'interventions energiques' de l'architecte tessinois Luigi
Snozzi et du courage de la commune. La planification de

Monte Carasso a commence ä la fin des annees 70, epoque
ä laquelle L. Snozzi s'est vu confier la transformation d'un
ancien cloitre augustin en une ecole et une mairie.

Comme de nombreuses communes situees aux abords des

grandes villes, dans les annees apres 1950, Monte Carasso
a vecu une urbanisation anarchique lice ä l'afflux de nou-
veaux habitants qui a detruit la structure originelle de bien
des hameaux aux petites maisons separees par des jardins.
Le cloitre et l'dglise sont aujourd'hui les poles d'attraction
culturelle de la commune autour desquels une ceinture
d'edifices publics et prives est en train de voir le jour comme
la LSPN le precise dans son argumentation en faveur de
Monte Carasso.

Le prix dofö dorenavant de Fr. 20'000 (jusqu'ä present Fr.
10'000) sera remis ä la commune de Monte Carasso le 19

juin prochain.

(ATS)
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Promotion publique et privee de la culture

C'est ä la demande de l'Office föderal de la statistique et de

l'Office feddral de la culture, qu'une etude vient d'etre
publiee sur l'aide publique (communes, cantons et
Confdddration) et sur les ddpenses culturelles des collectivitds
publiques, des entreprises et fondations (voir la rubrique
Publications, page Pour la premidre fois il est possible
d'analyser et de comparer approximativement les ddpenses
publiques et privdes affectdes ä la culture.

Lcs rdsultats les plus important* de cette etude

En Suisse, l'encouragement de la culture est pour la plus
grande partie assurd par les pouvoirs publics. Mais ce que
Ton ignorait jusqu'ä prdsent, c'est qu'environ 17 % des

sommes versdes en faveur de l'encouragement de la culture
proviennent des entreprises et fondations privdes.

La promotion de la culture par les pouvoirs publics
(communes, cantons et Confdddration) s'est dlevd en 1989 ä

environ 1,5 milliard de francs. Ce sont les communes qui
contribuent le plus avec 53 %, les cantons versent eux 38 %
et enfin la Confdddration 9 %, ce qui represente respecti-
vement 3,5 %, 2,1 % et 0,5 % du total de leurs ddpenses.

Parmi les frais couverts par les communes, le fonctionne-
ment des infrastructures culturelles (particulidrement
coüteuses comme les musdes, les thdatres, les salles de

concert et les orchestres) reprdsentent le poste le plus
important. Environ 40 % des ddpenses culturelles des

communes sont financdes par les grandes villes Gendve,
Zurich, Lausanne et Berne. Si on tient compte en plus du
cas de la ville de Bale qui en tant que canton-ville entre dans
la catdgorie des cantons, c'est meme presque 50 % des

ddpenses qui sont couverts par les grandes villes.

Les cantons et la Confdddration se consacrent essentielle-
ment ä la conservation des monuments historiques et ä la

protection du patrimoine. Les cantons prennent cependant
ä leur charge bien d'autres taches culturelles importantes
dans des domaines trds varids. Par contre, la Confdddration
ne soutient aucune infrastructure culturelle mis ä part ses

propres institutions comme la Bibliothdque nationale suisse

et le Musde national suisse. Par ailleurs, nul n'ignore que la
Confdddration encourage la production cindmatograhique
ainsi que la Fondation Pro Helvetia.

Les ddpenses annuelles des entreprises privdes en faveur de
la la culture s'eldvent selon cette dtude ä 250 - 300 millions
de francs. Les 145 plus grandes entreprises de Suisse versent
ensemble environ 100 millions de francs. Les contributions
des petites et moyennes entreprises sont dgalement consi-
ddrables; elles servent surtout ä encourager les activates

culturelles locales. Les prestations des fondations actives
dans le domaine culturel sont dvaludes ä 60 millions de
francs.

Les rdsultats de cette dtude reposent d'une part sur des

sondages reprdsentatifs effectuds en automne 1991 dans des

entreprises privdes du Cantond'Argovie etde l'agglomdration
lausannoise et auprds des 145 plus grandes entreprises de

Suisse, d'autre part sur les statistiques de l'Administration
des finances. Dans une dtude compldmentaire qui sera

publide courant 1993, les ddpenses culturelles publiques
feront l'objet d'une analyse ddtaillde afin de pouvoir dvaluer
la repartition des contributions en fonction des diffdrents
domaines culturels.

La repartition des tdches dans le domaine de la promotion
de la culture: la 'double' subsidiaritd

Les rdsultats de cette dtude refldtent le principe de la
'double' subsidiaritd qui a fait ses preuves en Suisse. Dans le
domaine de l'encouragement de la culture, d'un cotd les

pouvoirs publics prennent ä leur charge les taches que les

personnes privdes ne sont pas en mesure d'assumer, d'un
autre cötd, l'aide publique pour la promotion de la culture
est avant tout assurde par les communes, c'est-ä-dire par
les instances les plus proches possible de la population. Les
cantons et la Confdddration ne se chargent que subsidiai-
rement des taches culturelles qui ddpassent par exemple les

capacitds financidres des communes ou qui ne sont par de la

compdtence de celles-ci (par exemple, la prdsence culturelle
de la Suisse ä l'dtranger).

Aprds le rdsultat ndgatif de la consultation populaire sur
l'initiative culturelle et la contre-proposition correspon-
dante de 1986, le Parlement dtudie ä l'heure actuelle un
nouvel article constitutionnel qui vise enfin ä ddfinir dans la
Constitution fdddrale les taches prdsentes (ä condition
toutefois que la situation financidre de la Confdddration
s'amdliore) et futures de la Confdration dans le domaine
culturel et ä amdliorer la collaboration et la coordination
entre la Confdddration, les cantons et les communes.
Aujourd'hui ddjä, nombreuses sont les taches culturelles
importantes qui ne peuvent etre mendes ä bien que lorsque
la Confdddration collabore avec toutes les parties chargdes
de l'encouragement de la culture. Par exemple, en matidre
de conservation des monuments historiques, de nombreux
projets sont soutenus et rdalisds en collaboration par des

personnes privdes, des communes, des cantons et de la
Confdddration.
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II est prevu d'intensifier cette collaboration si toutefois la
situation financidre des pouvoirs publics s'amdliore. En
application du nouvel article constitutionnel, la Confederation

pourrait par exemple apporter son soutien, selon le

principe de la subsidiarity, aux villes ayant un röle culturel
determinant de par leurs prestations d'importance nationale
ou de portde internationale. Par ailleurs, la Confederation
sera en mesure d'exercer un reequilibrage dans le domaine
culturel comme le prdvoit l'alinda 3 du nouvel article
constitutionnel et pourra tenir compte des regions et des

groupes de la population ddfavorisds. Pour pouvoir mener
une politique d'encouragement de la culture ddterminde,
efficace et coordonnde dans le cadre du nouvel article
constitutionnel sur l'encouragement de la culture, il est
absolument indispensable de disposer de chiffres et de

donndes sur les ddpenses culturelles privdes et publiques
comme on les trouve prdsentds pour la premidre fois dans

cette dtude.

(voir 'Publications', p. 32)

Rolf Ritschard

Conserver - mais comment?

Depuis qu'il existe des documents audiovisuels (photographies,

films, enregistrements sonores et viddos) se pose le

probldme de leur durde de vie limitee. Trois facteurs en sont
responsables:

- le processus de vieillissement naturel des supports, qui
s'acceldre sensiblement lorsque l'environnement et les
conditions de stockage sont ddfavorables;

- l'usure rdsultant de la consultation des documents;

- le ddveloppement rapide de la technologie.

Si l'on entend ralentir le processus de vieillisement et le

maitriser dans une certaine mesure, il convient de prendre
en compte les facteurs suivants lors du stockage des documents

audiovisuels: humidite de l'air et tempdrature (qui
doivent etre le plus constantes possible), protection contre
la lumicre, protection contre la poussidre et contre d'autres
influences extdrieures.

Les conditions de stockage suivantes sont recommandees:

- temperature constante voisine de 18 ° (+/- 3 °) et humidite
relative de l'air de 40 % (+/- 5 %) pour les bandes audio et
viddo

NOUVELLES

- tempdrature de -5 ° (+/- 1 °) et humiditd relative de l'air
de 30 % (+/- 2 %) pour les films en couleur.

On constate malheureusement que ces conditions sont tres
rarement remplies aujourd'hui, les locaux adequats faisant
ddfaut faute de moyens financiers.

Comme chacun sait, plus on passe un disque, plus la qualite
d'dcoute diminue. Ce phdnomene d'usure, plus ou moins

rapide, n'epargne pas les documents audiovisuels. Si l'on
veut lutter contre la destruction des documents originaux,
tout en les maintenant accessibles ä un large public, il est
done indispensable, dans bien des cas, d'en faire des copies.
Or aujourd'hui, faute de moyens financiers, de personnel et
d'infrastructures, nombre de documents audiovisuels ne
sont pas copids. Les institutions d'archivage n'ont alors
d'autre choix que celui -ci: mettre les documents originaux
ä la disposition des utilisateurs et courir ainsi le risque de les

voir detruits ou reglementer strictement leur utilisation de

manidre qu'ils deviennent de facto inaccessibles.

Les probldmes que pose le rythme rapide du ddveloppement
technologique sont bien connus: les outils vieillissent vite et
lorsqu'une nouvelle technique supplante l'ancienne, elle
n'est gdndralement pas compatible avec cette dernidre.
Qu'on songe ä la maniere dont le compact disque et les

techniques viddo (plusieurs formats incompatibles) ont
supplante respectivement le microsillon et le film 8 mm ou
'super 8'. Les professionnels de l'audiovisuel sont confrontes
ä des situations analogues. La seule solution, pour assurer
la conservation des documents, consiste dds lors ä les copier
des anciens formats sur les nouveaux.

Faute de moyens financiers, et partant de moyens techniques

et de ressources humaines, on renonce souvent
aujourd'hui ä copier systematiquement les documents im-
portants enregistres sur des formats obsoldtes. Etant donnd

qu'on ne trouvera bientot plus les appareils permettant de

reproduire ces documents, on peut considdrer qu'ils sont
ddfinitivement perdus.

Le numerique: solution d'avenir?

La publicitd veut nous faire croire que le numerique est

capable de rdsoudre nombre des probldmes exposees plus
haut. Or cela n'est que partiellement vrai. Jusqu'ici, dans le
combat sans merci qu'ils se livrent au detrimentde l'utilisateur,
les fabricants ont developpe toute une serie de techniques
non compatibles. L'incompatibilite des systdmes ne se limite
pas aux appareils professionnels et aux proeddes
d'enregistrement et de restitution destines ä une categorie
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determine de consommateurs; meme les formats destinds
au grand public ne sont pas compatibles entre eux. C'est le
cas par exemple du nouveau 'DDC' de Philips et des

'minidisc' de Sony. De plus, la durability des materiaux
utilises pour l'enregistrement est souvent incertaine.

En raison de la diversity des formats et des technologies, et
du rythme rapide de l'innovation technique, on peut d'ores
et dyjä dire que la conservation des documents audiovisuels
produits aujourd'hui et demain reviendra tr£s eher. Les
techniques numdriques n'offrent done pas pour l'heure de
solution satisfaisante pour la conservation du patrimoine
produit dans le passd.

(Traduction fournie par l'auteur)

Kurt Deggeller

L'assurance des objets d'art

Un expos6 concernant les objets transportables des arts
plastiqucs et de 1'artisanat d'art

Les oeuvres d'art sont uniques et irremplagables, leur valeur
intrinsdque est dnorme. Les lithographies, les moulages ä

partir d'originaux et les objets d'art fabriquds en syrie
constituent quelques exceptions qui ne changent pas fonda-
mentalement la situation.

Lc sujet 'Art et Assurance' vaut-il la peine d'etre traity? II
est parfaitement lygitime et naturel d'obtenir un dedomma-
gement financier pour tout bien endommagy, dytruit ou
disparu, c'est d'ailleurs ce que toute assurance promet et
garantit. Est-ce ygalement le cas dans le domaine de l'art au
niveau le plus yievd?

L'objet d'art en tant qu'objet de valeur

Dans l'exposy qui suit il n'est pas question de disserter au
nom des principes artistiques et historiques sur la nature et
les limites de l'art. Ce qui nous intyresse ici, c'est l'aspect
commercial de l'art, aspect qui ne doit en rien etre myprise.
L'art et le commerce ne sont pas deux notions antinomiques.
A partir du moment oü l'artiste s'est ddgagy de l'ytroite et
unique relation qui le liait ä l'Eglise et done ä l'Etat, l'oeuvre
d'art cryye par ses soins est devenue un objet de valeur
commerciale. Par ailleurs, le commerce des oeuvres d'art

existait dejä au cours des ypoques passyes et au sein de
cultures ytrangyres; il florissait dyjä dans l'Antiquity ce qui
tymoigne du lien ytroit et ancestral qui unit l'art et le
commerce. A cöty des critäres purement artistiques et
historiques, ce sont les modes et les mycanismes de marchy
qui ont toujours dyfini et qui dyfinissent encore de qu'est
l'art. La valeur matyrielle d'une oeuvre d'art est de ce fait
devenue un facteur primordial. La personne qui acquiert
une oeuvre d'art n'est pas uniquement animye par des

critöres culturels, historiques ou philosophiques, elle
recherche par lä une protection finaneiäre.

Les mesures de stjeurite

Däs que l'on aborde le domaine des oeuvres d'art, le
probläme des mesures de conservation est instable et
incontournable. Parmi les principales mesures ä observer
dans ce domaine, on peut citer entre autres: la manipulation
attentive des objets, le choix reflechi du lieu d'exposition,
l'utilisation de systdmes de suspension suffisamment stables,
si possible l'yiimination des risques ä long terme comme une
lumidre trop forte ou une variation constante de la tem-
pdrature ambiante. II est ygalement tr£s important d'apporter
une attention toute particuliyre ä un emballage adäquat et
meticuleux lorsque le transport des oeuvres d'art est instable.

Lorsque les oeuvres d'art sont endommagyes, il faut
veiller ä ce que les travaux de restauration soient effectuys
de manidre appropriye par des spycialistes selon la devise
'aussi peu que possible, autant que nycessaire'. Par ailleurs
les systämes mycaniques de security aux portes et aux
fenetres ainsi que les systämes yiectroniques de surveillance
et d'alarme diminuent considyrablement les risques de vol.
Que faire quand, malgry toutes les prycautions et les

mesures particuliäres, une oeuvre d'art subit un dommage?
C'est dans ce cas prSs que l'assurance peut compenser la

perte matyrielle. Lors d'un dommage total, l'assurance

permet d'acquyrir quelque chose de similaire. Lors d'un
dommage partiel, eile prend ä sa charge le coüt de la
restauration nycessaire et compense l'yventuelle perte de
valeur. L'objectif principal de toute assurance doit etre
d'yviter que l'objet d'art assury ne subisse des dommages.
Par des conseils appropries et des mesures particuliäres, les

compagnies d'assurance peuvent done contribuer de
manure active ä la conservation du patrimoine culturel.

L'assurance des objets d'art

La difficulty la plus importante ä laquelle on est confronty
quand on assure une oeuvre d'art est de connaitre la valeur
exacte de l'oeuvre car le marchy de l'art obyit partiellement
ä des lois yconomiques souvent irrationnelles. II n'existe pas
de listes de prix auxquelles on est tenu de se conformer. II
y a gyndralement de gros ycarts entre les prix d'achat et les

prix de vente. Lorsque l'on essaie d'ytablir la valeur de

remplacement d'une oeuvre d'art, on constate qu'il existe
une diffyrence importante entre le prix de galerie (plus

8



1993/1 GAZETTE NIKE mars 1993

eleve) et le prix d'enchdre (plus bas). La seule fa?on d'arriver
ä une certaine transparence dans les relations entre l'assurd
et l'assureur dans ce domaine consiste ä dtablir une liste des

oeuvres d'art et ä se mettre d'accord sur la valeur des

diffdrents objets. Pour ce faire, il est necessaire que l'assureur
ait ä sa disposition des spdcialistes competents, connaissant
bien les conditions du marche de l'art tout en dtant inddpendants.

Les valeurs dtablies doivent etre respectees et evitent
ä l'assurd, en cas de dommages, d'avoir ä fournir les certi-
ficats de propriety et de valeur souvent difficiles ä dtablir et
evitent surtout une assurance insuffisante. (II est bien
Evident que les valeurs dtablies peuvent etre ä tout moment
adaptees aux conditions du marchd en accord avec les deux

parties).

Une compagnie d'assurance spdcialisde dans les oeuvres
d'art doit connaitre ä fond les domaines les plus varies car les

objets commercialises et collectionnds peuvent etre des

peintures, des sculptures, des objets asiatiques, africains, des

antiquites, de la porcelaine, de l'argenterie, des meubles, etc.
Dans son propre intdret, la compagnie d'assurance doit done
donner au terme 'oeuvre d'art' un sens tres large dtant donne

que la erdation artisanale et artistique considdre parfois
comme oeuvres d'art des objets qui selon les critdres pure-
ment scientifiques ne peuvent pas reellement etre consi-
derds comme tels. Une couverture classique (feu, vol, ddgäts
d'eau) ne suffit plus ä remplir les exigences toujours plus
dlevdes auxquelles doit satisfaire une assurance dans le
domaine de l'art. II est done conseilld de conclure une
assurance tous risques qui inclut les dommages de diverses
sortes et de diverses causes.

Une compagnie d'assurance spdcialisde dans le domaine de
l'art est en mesure, de par son expdrience, de repondre aux
besoins particulars de tout assurd potentiel (musee, orga-
nisateur d'exposition, transporteur, galerie, salles des ven-
tes, collectionneur privd, petit ou grand) et de lui proposer
une police d'assurance individuelle. Ceci est dans l'intdret
des deux parties et bien entendu des objets d'art.

Roman B. Caflisch

NOUVELLES

9


	Nouvelles

